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Dernier incident en date, le
pillage des locaux d'huma-
nitaires.

DES locaux d'organisa-tions humanitaires ontété pillés dans la ville cen-trafricaine de Bria (cen-tre) où la situation hierrestait calme mais ten-due, selon l'Onu et unjournaliste de l'AFP surplace.
"Des résidences et des bu-
reaux des organisations
humanitaires ont été pil-
lés. Ces actes de violence
contre les humanitaires
sont inacceptables", acommuniqué le coordon-nateur du bureau huma-nitaire de l'ONU (Ocha)pour la Centrafrique,Najat Rochdi.Les affrontements entremilices survenus mardimatin ont fait une cen-taine de morts, selon lesautorités locales à Bria etdes sources sécuritaires àBangui.
"Il n'y a plus d'activité
dans la ville depuis mardi.
Bria est sous contrôle des
groupes armés, on voit
bien des véhicules de
l'Onu, mais ils ne garantis-
sent pas la sécurité des ha-
bitants", explique l'abbéGildas Gbénai de la pa-roisse Saint-Louis, joint

par téléphone depuis Li-breville, et qui affirmeavoir recueilli depuismardi près de 1 000 dé-placés au sein de l'église.
"Les patrouilles se pour-
suivent dans les rues de
Bria", confirme VladimirMonteiro, porte-parole dela Mission des Nationsunies en Centrafrique(Minusca, 12 500hommes).
"Certains nous voient à
Bria, comme à Bangassou
en mai [victime d'une at-
taque meurtrière], comme
des obstacles à leur projet.
Des patrouilles ont été
prises pour cible", in-dique-t-il.Les patrouilles du contin-gent marocain de l'Onu,présent de façon perma-nente à Bria, préfecturede la Haut-Kotto, ont étéattaquées mercredi pardes tirs d'hommes armés

dans les rues, confirmeun journaliste de l'AFPprésent sur place.Selon des sources concor-dantes à Bria et Bangui,les combats auraient op-posé différents factionsau sein du groupe armé leFront populaire pour larenaissance de la Centra-frique (FPRC), suite à lamort samedi d'un "géné-
ral" du FPRC à Bria,Ahmad Issa.Le 11 juin, dans son der-nier rapport, Ocha avaitestimé que 40 000 des 47000 habitants de Bria,soit près de 9 habitantssur 10, ont dû fuir leurdomicile à la suite desviolences de mai 2017.La ville de Bria avait déjàété frappée du 15 au 18mai par des affronte-ments entre groupesarmés qui avaient faitcinq morts et 29 blessés.
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Les patrouilles de la Minusca ont, peu ou prou, 
permis de ramener le calme à Bria, sans pour autant

rassurer ses habitants. Au reste, la situation 
demeure tendue.
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LA plus haute juridictionsud-africaine a autoriséhier un vote de défiance auParlement à bulletins se-crets plutôt qu'à mainlevée contre le présidentJacob Zuma, fragilisé de-puis des mois par une sériede scandales politico-fi-nanciers.Le président de la Courconstitutionnelle, Mo-goeng Mogoeng, a déclaréque la présidente du Parle-ment Baleka Mbete avaitles "pouvoirs constitution-
nels" d'organiser un votede défiance à bulletins se-crets. La requête sollicitantce vote avait été déposéepar l'opposition sud-afri-caine.
"Il est établi que la prési-
dente du Parlement a les
pouvoirs constitutionnels
d'ordonner qu'un vote de
défiance contre le président
de la République d'Afrique
du Sud soit mené à bulletins

secrets", a déclaré hier M.Mogoeng. "Le fait que le
vote soit mené à bulletins
secrets est une décision qui
reste catégoriquement
entre les mains de la prési-
dente du Parlement", a-t-ilprécisé.Les adversaires du chef del'Etat ont déposé contre luiune nouvelle motion de dé-fiance pour dénoncer le re-maniement ministérielcontroversé de la fin mars,marqué par l'entrée augouvernement d'une di-zaine de ses proches.L'opposition a exigé le se-cret du vote de la motiondéposée au Parlement,persuadée de pouvoir "re-
tourner" une partie des dé-putés du parti au pouvoir,le Congrès national afri-cain (ANC), qui y ont la ma-jorité absolue.Car si les scandales autourde Jacob Zuma irritentl'opposition, qui réclamerégulièrement sa démis-sion, ils ont également créédes remous au sein del'ANC, et exposé les divi-sions au sein de ce parti.En avril, Mme Mbete avait

refusé d'envisager ce voteà bulletins secrets, esti-mant que la Constitutionne l'autorisait pas. L'affaireavait donc atterri devant laCour constitutionnelle.Seule Mme Mbete, jusque-là loyale à Jacob Zuma, dé-cidera de l'opportunité dece vote plutôt qu'à mainlevée. Aucune date pour cenouveau vote n'a pourl'instant été fixée.Lors des votes de défianceprécédents, l'ANC a tou-jours soutenu le chef del'Etat. M. Zuma a égale-ment jusqu'ici réussi à gar-der le contrôle de l'ANC,qui doit élire à la fin del'année son successeur à latête du parti en vue desélections générales de2019.L'actuel vice-présidentCyril Ramaphosa, chef desfrondeurs anti-Zuma, faitpartie des favoris face àNkosazana Dlamini-Zuma,l'ancienne patronne del'Union africaine (UA) qui ale soutien du chef de l'Etat,son ex-mari.
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